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  Prolongations des programmes de pays 
 
 

  Note de l’Administrateur 
 
 

 Résumé 

 On trouvera dans la présente note des informations sur la prolongation des 
programmes de pays pour l’Iraq et pour la République arabe syrienne. Les demandes 
de première prolongation d’un an des programmes de pays doivent être approuvées 
par l’Administrateur et communiquées au Conseil d’administration. Les demandes de 
deuxième prolongation d’un an, de deux ans et de prolongation exceptionnelle des 
programmes de pays sont soumises au Conseil d’administration pour approbation. 

Éléments d’une décision 

 Le Conseil d’administration pourrait souhaiter prendre note de la première 
prolongation d’un an du programme de pays pour l’Iraq et approuver, à titre 
exceptionnel, la quatrième prolongation d’un an (du 1er janvier au 
31 décembre 2015) du programme de pays pour la République arabe syrienne (voir 
tableaux ci-dessous). 
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Annexe 
 

Tableau 1 
Pour information : prolongations des programmes de pays déjà approuvées par l’Administrateur 
depuis janvier 2015 
 
 

    Prolongation  Motifs et explications 

Pays 

Période sur 
laquelle portait 
à l’origine 
le descriptif 
de programme 
de pays 

Période sur 
laquelle 
portaient les 
prolongation
s déjà 
approuvées 

Nouvelle 
période de 
prolongation 
proposée 

Deux ans et 
demi Deux ans  Harmonisation à l’échelle du système des Nations Unies 

Évolution 
politique 
du pays Autres 

          Iraq 2011-2014  2015    La première prolongation d’un an du programme 
de pays a été demandée pour permettre au 
Programme des Nations Unies pour le 
développement de mettre l’accent sur la réponse 
à la crise actuelle et de traiter les priorités 
immédiates pour renforcer la planification de la 
résilience et le relèvement rapide 

  

 
 

Tableau 2 
Prolongation du programme de pays devant être approuvée par le Conseil d’administration 
 
 

    Prolongation  Motifs et explications 

Pays 

Période sur 
laquelle portait 
à l’origine 
le descriptif 
de programme 
de pays 

Période sur 
laquelle portaient 
les prolongations 
déjà approuvées 

Nouvelle 
période de 
prolongation 
proposée 

Deux ans et 
demi 

Deux 
ans  Harmonisation à l’échelle du système des Nations Unies 

Évolution 
politique 
du pays Autres 

          République 
arabe 
syrienne 

2007-2011 2012-2014 2015    En raison de la nature prolongée du conflit et de 
la situation actuelle dans le pays, le Programme 
des Nations Unies pour le développement doit 
continuer son travail d’appui aux moyens de 
subsistance, au relèvement rapide et aux 
activités connexes de coordination. 

  

 

 


